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1. Programme de l'UMP  : 

 créer un code pénal spécifique pour les mineurs; 
 construire de nouvelles places de prison pour 

atteindre 80 000 places; 
 mieux coordonner les forces de la police 

nationale, de la gendarmerie nationale et de la 
police municipale, véritable troisième force de 
sécurité. 

2. Programme du Parti socialiste, avec notamment : 

 Le renforcement des moyens de la police et 
de la gendarmerie, notamment en créant 10 
000 postes de gendarmes et de policiers de 
proximité; 

 Le rattrapage des moyens pour une justice 
plus  efficace,  chaque acte de délinquance 
trouvera une réponse immédiate, juste et 
proportionnée; 

 L'expérimentation d'un système 
d’attestations remises par les policiers lors 
des contrôles d’identité pour lutter contre les 
discriminations.  

 
3. Programme du Front national, avec notamment : 

 La mise en place de l’injonction civile, qui 
signifie l’interdiction prononcée par la Justice de 
pénétrer dans des territoires définis pendant une 
certaine période de temps après avoir purgé sa 
peine (pénétrer dans le territoire interdit 
signifiera, pour le délinquant, un retour immédiat 
en prison); 

 Le rétablissement de la peine de mort ou 
instauration de la réclusion criminelle à 
perpétuité réelle; 

 La reconstitution en cinq ans des effectifs de 
police et de gendarmerie supprimés depuis 2005. 

 

4. Programme d'Europe-Ecologie-Les Verts : 

 réaliser un moratoire sur la construction de 
nouvelles places de prison; 

 réhabiliter les politiques de prévention : 
développer les actions de prévention sociale 
et créer  un service de médiation, moyen 
privilégié de résolution des conflits; 

 mettre fin à la politique du chiffre et les 
politiques de sécurité seront définies 
localement. Les polices municipales seront 
encadrées et désarmées. 

 

5. Programme du Mouvement démocrate, (avec le 
programme dans son intégralité), avec notamment : 

 assurer le respect de l'Etat de droit dans la prison; 
 réinstaurer une véritable police de proximité; 
 pour les jeunes, en particulier, la sanction doit 

être ultrarapide et éducative, avec en particulier : 
o la création de vrais travaux d’intérêt 

général (TIG); 
o le placement temporaire dans un 

pensionnat. 

 

6. Programme du Front de Gauche, avec notamment :  

 L'abrogation des lois LOPPSI (ndlr : loi 
d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure), 
HADOPI et des lois sécuritaires et 
liberticides; 

 L'abrogation de la loi organique relative aux 
lois de finances (LOLF) de 2001 pour mettre 
en place des règles alternatives n’impliquant 
pas la réduction des dépenses publiques;  

 L'analyse de l'immigration sous un angle 
social.  

Remarque de securiteinterieure.fr : le programme lié à 
l'insécurité a d'abord trait à l'insécurité sociale. Aussi, 
à consulter, la rubrique "Partager les richesses et 
abolir l'insécurité sociale". 
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7. Programme La République Solidaire (D. de Villepin), 
avec notamment : 

 La création d'une nouvelle police municipale et 
métropolitaine, avec un recrutement national et 
une bonne répartition entre villes pauvres et 
villes riches; 

 Les actions de la police ciblées sur la délinquance 
générale qui est la plus pénible pour les citoyens, 
avec une chaîne pénale sans interruption 
prévoyant une sanction à toute transgression; 

 La création de "Groupements nationaux 
d'intervention" pour lutter contre la grande 
criminalité. 

 

8. Programme du Nouveau centre, avec notamment 
(tiré de l'Argus n° 8) : 

 Une justice instantanée : le temps 
d’application de la sanction doit être réduit 
au minimum, afin que le mineur associe 
directement sa peine à son délit; 

 La création de nouveaux centres éducatifs 
fermés, afin d’y accueillir davantage de 
mineurs; 

 Une justice moins aléatoire : l’avertissement 
doit être appliqué tel qu’il a été formulé en 
cas de passage à l’acte. 

 

9.  Programme de Lutte ouvrière,: 

Programme sur la sécurité non trouvé 

 

10. Programme du Parti Chrétien Démocrate, avec 
notamment : 

 Mettre en place une ligne (et non un mur) de 
défense face aux multiples menaces et 
risques, où s’efface la différence entre 
sécurité intérieure et sécurité extérieure ; 

 Utiliser la biométrie (qui peut aider à la 
sauvegarde des libertés, car elle peut faciliter 
les déplacements); 

 Maintenir des services de sécurité suffisants 
en zones rurales; 

 Réhabiliter l'autorité en généralisant les rites 
et symboles qui manifestent l’autorité. 

 
11. Programme de Debout la France, (volet Une 
République de droits et de devoirs), avec notamment : 

 aller vers la tolérance zéro et véritablement punir 
toutes les petites incivilités pour freiner les actes 
plus graves; 

 supprimer les remises de peine automatiques 
pour les délinquants ; 

 restaurer la double peine pour les étrangers 
condamnés à de la prison pour les délits graves.  

 

12.. Programme du Nouveau Parti Anticapitaliste : 

 lutter contre la diminution des libertés 
publiques et contre les politiques ultra-
sécuritaires, qui accompagnent la régression 
sociale.  

 

13. Programme de la Droite populaire, avec notamment : 

 Le renforcement de tous les dispositifs 
d’évaluation de la dangerosité et intensification 
toutes les mesures de sûreté propres à prévenir la 
récidive; 

 La généralisation du suivi socio-judiciaire (ndlr : 
soumettre le condamné à des mesures de 
contrôle) pour les personnes condamnées pour un 
crime ou délit sexuel; 
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 L'extension des pouvoirs des polices 
municipales.  

 

 

 


